


 
 

DELIBERATION DU BUREAU DU  21 DECEMBRE 2017 
 
CONVENTION DE  TRAVAUX AVEC LA SOCIETE COOPERATIVE OUVRIERE DE 
PRODUCTION COGECOOP - AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION 
 
 
 
Saint-Etienne Métropole est propriétaire d’un réseau public d’eaux usées en servitude sur la 
parcelle AX266 sur la commune de Sorbiers. 
 
La société Coopérative Ouvrière de Production COGECOOP, localisée au 26 cours Gustave 
Nadaud à Saint-Etienne, sollicite la Communauté Urbaine pour que la canalisation soit 
déviée au fond de la propriété à l’occasion de la construction de maisons. 
 

Saint-Etienne Métropole est la seule habilitée à intervenir sur les réseaux publics d’eaux 
usées. Elle s’engage donc à réaliser le déplacement de ce réseau.  
 
Saint-Etienne Métropole avancera le montant des travaux estimés à 18 000 € TTC. 
 
Les taxes afférentes aux travaux seront acquittées par les collectivités au taux en vigueur. 
 
Le montant facturé à la société Coopérative de Production COGECOOP correspondra à 
100 % des factures réellement payées par la collectivité sans pouvoir excéder le montant 
énoncé ci-dessus. 
 
La société Coopérative Ouvrière de Production COGECOOP s’engage à rembourser Saint-
Etienne Métropole du surcoût lié au renouvellement de la canalisation selon un nouveau 
tracé dans leur propriété, pour convenance personnelle. 
 
En exécution d’un titre de recette, la société Coopérative Ouvrière de Production 
COGECOOP procédera au paiement de la participation dans les conditions suivantes : le 
paiement sera effectué par chèque en une seule fois, libellé à l’ordre du Trésor Public dans 
les 15 jours suivant la réception du titre de recette. Le titre de recette sera émis dans les 10 
jours suivant la réception des travaux concernés par la présente convention. 
 

La présente participation n’exonère pas la société Coopérative Ouvrière de Production 

COGECOOP des autres taxes ou participation liées au projet d’aménagement.  

 

Les travaux débuteront au plus tard trois mois à compter de la notification de la présente 

convention à la société Coopérative Ouvrière de Production COGECOOP. 

 

La durée de la convention est fixée à 2 ans à compter de la date de notification. Elle fera 

l’objet d’un affichage à Saint-Etienne Métropole et en mairie de Sorbiers. 



Afin de permettre à Saint-Etienne Métropole de récupérer les sommes engagées, il convient 
de signer une convention de travaux avec la société Coopérative Ouvrière de Production 
COGECOOP. 
 
 

 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de travaux avec la société Coopérative Ouvrière de Production 
COGECOOP, 
 

- la recette correspondante sera perçue au chapitre 70 du budget annexe 
Assainissement collectif de l’exercice 2018. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


